
 

 

 
 
Montréal, le 26 février 2016  Marc-André LeChasseur 

 malechasseur@lechasseuravocats.com 
  514-845-5342 

 
PAR SDÉ ET MESSAGER  
 
 
Me Véronique Dubois 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Objet :  Dossier R-3897-2014, phase 1 
 Établissement d’un mécanisme de réglementation incitative assu-

rant la réalisation de gains d’efficience par le distributeur 
d’électricité et le transport d’électricité 

 N/D : 1040-24 

 

Chère consœur,  

L’UMQ n’a pas d’objection à un report de l’audience qui doit débuter le 14 mars pro-
chain. Toutefois, les causes évoquées par HQTD dans sa correspondance récente 
ne lui semblent pas suffisantes pour un report sine die de cette audience. Elles plai-
dent plutôt pour un délai additionnel qui ne remettrait pas en cause par ailleurs 
l’entrée en vigueur du nouveau régime incitatif. À cet égard, l’UMQ laisse la Régie 
apprécier le délai optimal à accorder à HQTD dans la présente phase du dossier et 
se contente de suggérer que la conférence préparatoire demandée par HQTD, si 
elle doit se tenir, pourrait être programmée plus rapidement, par exemple d’ici la mi-
avril, afin de ne pas fragiliser la suite du calendrier dans cette cause. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression 
de nos salutations les plus distinguées. 

LECHASSEUR AVOCATS 

(s) Marc-André LeChasseur 

Marc-André LeChasseur 
MAL/mb 
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